
 

 

 

LIVRET STAGIAIRE HANDICAP 

CIKABA FORMATION 

 

 

Chez Cikaba, nous avons à cœur de garantir à chaque apprenant un environnement de formation 
respectueux, inclusif et conforme aux exigences du référentiel Qualiopi.  

Ce livret est destiné à vous présenter les dispositifs mis en place pour accompagner les personnes 
en situation de handicap (PSH). 

Nos formations sont dispensées exclusivement à distance en visioconférence. Cela 
permet une plus grande souplesse, tout en tenant compte des besoins spécifiques 
d’accessibilité. 

Informations utiles 
Référent Handicap : Frédéric DOMON  

○ Téléphone : 06 22035 462 
○ Adresse mail : fdomon@cikaba.com 

Il est votre interlocuteur privilégié pour toute question ou besoin relatif à votre situation. 

Réseau handicap :  

● Cap emploi 63 :  
○  Adresse : 19 Bd Berthelot, 63400 Chamalières  
○ Téléphone : 04 73 16 18 18 

● MDPH :  
○ Adresse :  rue 63100, 11 Rue Vaucanson, 63100 Clermont-Ferrand  
○ Téléphone : 04 73 74 51 20 

● Agefiph : 
○ Adresse : 65 Boulevard François Mitterrand, Immeuble Gergovia, 63010 

Clermont-Ferrand  
○ Téléphone : 0 800 11 10 09 

 

Notre engagement 
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Nous nous engageons à étudier chaque demande d’aménagement de parcours de formation au cas 
par cas, dans le respect de la réglementation et de nos possibilités organisationnelles. 

Actuellement, nous ne proposons pas d'adaptation matérielle spécifique (comme 
des équipements physiques dédiés), puisque nos formations sont 100 % à distance. 
Toutefois, nous adaptons les contenus, supports et méthodes pédagogiques selon 
les besoins de communication des apprenants en situation de handicap. 

Notre équipe reste pleinement à l’écoute des stagiaires tout au long de la formation. Les 
besoins spécifiques de chacun sont pris en compte et des aménagements peuvent être 
proposés au cas par cas. Cela peut concerner, par exemple, l'ajustement des horaires 
ou l'ajout de pauses supplémentaires, notamment en cas de fatigue, de traitements 
médicaux ou de situations personnelles particulières. 

Démarche de prise en charge 
Toute demande d'aménagement doit être accompagnée d’un justificatif de reconnaissance en 
qualité de travailleur handicapé (RQTH) ou d’un document émis par un professionnel de santé ou 
un accompagnant institutionnel (MDPH – Maison Départementale des Personnes Handicapées). 

Objectifs des adaptations 
Nos adaptations ont pour but de : 

● Favoriser l’accessibilité des contenus (supports visuels, audio, visio, etc.) 
● Proposer une pédagogie individualisée (tutorat, synthèses, rythme ajusté) 
● Prévenir les abandons ou ruptures de parcours chez les PSH 

Conclusion 
Chaque apprenant a droit à un parcours de formation accessible, adapté et bienveillant. N’hésitez 
pas à contacter notre référente handicap dès l’inscription pour co-construire des solutions à vos 
besoins spécifiques. 

Cikaba Formation reste à votre écoute. 

Abréviations utilisées 
PSH : Personne en Situation de Handicap 
RQTH : Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé 
MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 
Qualiopi : Référentiel national qualité des organismes de formation 
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